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Retour de congé et communication de
planning

Par PaoSensei, le 22/08/2023 à 14:16

Bonjour,

je suis fonctionnaire, et soumis à des plannings extrêmement variable. De sorte que nos
plannings sont affichés 7j à l'avance grosso modo, mais changent malgré tout durant la
semaine.

De retour de congé à qui incombe la transmission du planning?

merci d'avance pour vos réponses.

Par Cousinnestor, le 22/08/2023 à 14:36

Hello !

Planing affiché >> Consultez-le.

Planning transmis >> C'est le même service que d'habitude qui le transmet.

Je ne vois pas quoi vous répondre d'autre...

A+

Par PaoSensei, le 22/08/2023 à 14:44

Je précise ma question. Lorsque je suis en congé de plus d’une semaine mon service a t il
une obligation de m’informer de mon horaire de prise de service? Ou est ce à moi de
m’informer?

Par P.M., le 22/08/2023 à 15:16



Bonjour,

Lorsque vous êtes en congé dont la durée est prévue à l'avance, cela ne devrait rien changer
aux modalités de transmission du planning...

Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel...
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